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Séance du 1er mars 2022 

 
L’an deux mil vingt- deux et le premier mars à 20 heures 00, le conseil municipal de cette commune s’est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. BARRIER Patrice. 

 

Tous les membres en exercice sont présents, sauf. 

 

Monsieur ROYER Jean-Marc 

Madame DAUBENFELD Nicole a donné pouvoir à Madame THOURAULT Sylvie 

Mme BARRERE Céline a donné pouvoir à Monsieur BARRIER Patrice 

Monsieur CZUDAKIEWICZ Jean-Philippe a été nommé secrétaire. 

 

Date de convocation : 22 février 2022. 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance en rappelant la situation de crise que connait actuellement l’Ukraine et informe 

le Conseil que des mesures d’aides aux populations vont être mises en place par la Commune sous forme de 

collecte de produits d’hygiène secours, vêtements. 

Un recensement des logements vacants pour un éventuel accueil de réfugiés Ukrainiens sera mis en place par les 

préfectures en concertation avec les Communes prochainement. 

 

I – Délibérations 
 

 N° 22/2022 Approbation du procès-verbal du 1er février 2022 

 

Le conseil municipal, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Après en avoir délibéré, par dix-sept voix pour, une contre, 

 

Approuve le procès-verbal de la séance du 1er février 2021. 

 

II – Grand Reims 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil qu’une journée d’échanges a été organisée par le Grand Reims dans le cadre 

des assises de l’attractivité et qui s’est déroulée selon les grands thèmes suivants : 

- Le marketing territorial : une démarche transversale au service de l’attractivité des territoires 

- La candidature de la ville de Reims pour la capitale Européenne de la culture 

- Le diagnostic d’attractivité du Grand Reims par l’agence SENNSE sur les points forts et les axes d’amélioration 

en vue de rendre le Grand Reims encore plus attractif.  

 

III – Commissions et Comités Consultatifs 
 

Fêtes et cérémonies du 10/02/22 

 

Le Conseil est informé des dates retenues pour les différentes manifestations ci-dessous : 

Repas des ainés le samedi 26 mars en salle d’Animation, Carnaval le 2 avril, marché super des artisans le dimanche 

3 avril en salle du Conseil Municipal, la brocante le 5 juin, Concert d’une violoncelliste à l’église le 18 juin,  Sacres 

du folklore avec une troupe Serbe le 23 juin en salle d’Animation. 

 

Urbanisme 

 

Le groupe de travail sur la continuité des travaux de révision du PLU (plan local d’urbanisme) se réunira le 11 

mars prochain pour : 

Validation de la plaquette d’information au public 

Elaboration d’une date de réunion publique suite au dernier report 

Etude pré-PADD (Projet d’Aménagement et de développement durable). 

 

Une réunion spécifique du Conseil Municipal sera organisée pour présentation : 
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- du diagnostic socio-économique et environnemental finalisé  

- de l’étude de faisabilité, 1ère phase, du 3 rue de Sillery 

 

IV – Informations Diverses 
 

Monsieur le Maire présente la note d’orientation budgétaire 2022 et informe le Conseil de la 

prochaine réunion de la Commission Finances qui se tiendra le mardi 29 mars pour la présentation 

du budget primitif 2022 avant le vote lors du prochain conseil du 5 avril 2022. 

 

Monsieur le Maire répond à la question orale posée par Madame Thourault concernant les 

possibilités d’aides de la Commune à destination de personnes en difficultés financières. 

Monsieur le Maire rappelle qu’une assistante sociale tient une permanence en Mairie chaque mois 

et qu’il ne faut pas hésiter à la contacter en cas de besoins, elle sera à même de proposer des solutions 

d’aides financières ou autres, tout comme le CCAS (Centre Communal d’actions Sociales) de la 

Commune qui peut également apporter son aide aux personnes en difficultés dans le respect de 

l’anonymat.  

Enfin, il est rappelé que la Commune de Taissy par convention, participe aux frais relatifs aux 

distributions d’aides alimentaires assurées par le CCAS de Witry-les-Reims auquel les Taissotins 

peuvent s’adresser s’ils le souhaitent, ainsi qu’aux Restos du coeur. 

 

 

Prochaine réunion de conseil le 5 avril 2022. 

 


